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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

À la première phrase de l’article L. 711-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, après le mot : « liberté », sont insérés les mots : « et de l’égalité entre les femmes et les 
hommes ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre la qualité de réfugié aux personne qui oeuvre en faveur de l’égalité 
entre les femmes et les hommes.

Ce combat pour l’égalité entre les femmes et les hommes est mené au quotidien dans de nombreux 
pays de part le monde et parfois au risque de représailles sévères de la part des autorités.

Un tel combat mérite d’être soutenu en rénovant le statut de réfugié de manière plus explicite à 
toutes celles qui le mènent aujourd’hui.


